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du Niger explique que « respecter le calendrier budgétaire est très difficile avec le système d’aide. Si ce calendrier n’est pas 

respecté, toutes nos prévisions sont différées et il est alors impossible de les recadrer. Si les fonds n’arrivent pas en temps 

voulu, soit nous nous trouvons dans l’incapacité de réaliser les investissements prévus dans les délais impartis – ce qui 

entraîne une interruption des programmes –, soit nous accumulons des arriérés ».69

Dans les pays bénéficiaires, les effets négatifs des flux d’aide imprévisibles sont décuplés par le fait que l’aide constitue 

souvent une part considérable du Revenu national brut. Dans le cas du Mozambique et de la Sierra Leone, sur la période 

2000-2007, les fonds perçus ont respectivement représenté 28 % et 33 % du RNB en moyenne. Au Honduras et au 

Cambodge, ce chiffre avoisine les 7 %. Plus la proportion est élevée, plus l’impact est conséquent. Mais dans tous les cas, 

lorsque l’aide n’est pas acheminée comme prévu, les sommes en jeu sont suffisamment élevées pour entraîner de graves 

perturbations.

Prévisibilité : un tableau contrasté
La prévisibilité des apports d’aide relève essentiellement de la responsabilité des bailleurs de fonds. Les réformes de la 

Déclaration de Paris ont pour objectif de mettre aux commandes les pays bénéficiaires, mais en réalité, les bailleurs restent 

décisionnaires. Les performances des différents bailleurs de fonds sont illustrées ci-dessous, d’après des données issues de 

l’enquête de la Déclaration de Paris menée en 2006.70 Présentés en pourcentage des différences constatées sur une année 

par rapport au calendrier prévu (Schéma 7), les résultats montrent de grandes disparités. Les pays les plus respectueux des 

échéances fixées sont le Royaume Uni, le Danemark et le Japon, avec des écarts inférieurs à 4 %. À l’inverse, les États-Unis 

et l’Allemagne enregistrent des écarts respectifs de 23 % et 31 %. L’Espagne, la France, la Banque mondiale et l’Irlande 

affichent toutes un écart situé entre 12 et 15 %.

Nos études de cas renforcent l’image des décaissements inconstants des bailleurs de fonds. En Sierra Leone, moins de 50 % 

de l’aide promise a été distribuée en 200671, alors qu’au Ghana, les écarts n’ont concerné que 7,5 % à 1,2 % au cours de la 

période 2003-2006. En examinant les pays donneurs individuellement, on constate que leur prévisibilité varie également 

d’un cas à l’autre. En 2006, au Mozambique, l’Allemagne, l’Irlande, le Royaume Uni et la Banque mondiale ont acheminé 

leur aide en temps voulu, contrairement au Danemark.72 Cette même année, c’est la moitié de ses engagements envers le 

Cambodge que la Banque mondiale n’a pas respectés ; l’Allemagne, le Royaume Uni et les États-Unis ont respectivement 

fait défaut à hauteur de 22 %, 17 % et 8 % de leurs engagements.73
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Pourquoi l’aide reste imprévisible
Malgré leurs promesses, les bailleurs de fonds manquent souvent à leurs engagements en termes de calendrier. Deux 

problèmes distincts, mais liés, viennent expliquer cela. D’une part, les contrats et les engagements signés par les bailleurs 

ne sont pas contraignants juridiquement et ces derniers ne disposent pas toujours des systèmes nécessaires pour garantir 

les décaissements. D’autre part, ces décaissements dépendent de la conformité du bénéficiaire avec un certain nombre de 

conditions préalablement convenues.

Pour résoudre le premier de ces deux problèmes et harmoniser le comportement des bailleurs de fonds, certains 

gouvernements ont cherché à obtenir, de manière indépendante, des engagements plus fermes de leur part. Bien qu’il ne 

soit pas contraignant juridiquement, un Cadre de financement pluriannuel a été mis en œuvre par le Cambodge dans le 

but d’établir des prévisions de flux d’aide à trois ans. Au Nicaragua, le gouvernement a voté une loi obligeant les bailleurs 

de fonds à fournir des prévisions sur un an concernant les fonds qu’ils apporteront, de manière à ce qu’ils soient intégrés 

au budget avant que celui-ci ne soit soumis au parlement. Certains bailleurs devront réexaminer leurs cadres juridiques 

pour être en mesure de contracter de réels engagements pluriannuels. 

Le deuxième facteur explicatif de la faible prévisibilité est lié au grand nombre de conditions déterminant l’aide budgétaire. 

Les décaissements sont conditionnés à la conformité avec des références et des indicateurs instaurés par des bailleurs 

différents, qui imposent leurs propres objectifs et prévisions économiques dans les négociations.

Des conditions contradictoires en découlent parfois au sein même des contrats d’aide budgétaire, laissant peu de marge 

de manœuvre au gouvernement. La Sierra Leone en est le parfait exemple : dans ce pays, l’aide budgétaire est soumise aux 

objectifs de réduction de la pauvreté établis par les bailleurs de fonds et aux conditions du FMI. Les objectifs de réduction 

de la pauvreté ne peuvent être atteints que par un accroissement des dépenses publiques alors que les conditions du FMI 

supposent le maintien d’une économie « saine ». Sur la base des évaluations du FMI, le Ministère britannique chargé de la 

Coopération internationale et la Commission européenne ont gelé leur aide budgétaire jusqu’à la fin de l’année dernière, 

diminuant sérieusement les fonds destinés à la réduction de la pauvreté. En outre, la Banque mondiale n’a débloqué 

aucun fonds au titre de l’aide budgétaire, car elle a estimé que le pays avait rempli un nombre insuffisant de critères. 

Pour résoudre ces problèmes de prévisibilité, les bailleurs de fonds devraient simplifier leurs procédures et s’intéresser 

La prévisibilité ne se résume pas à fournir des chiffres fiables ; ces chiffres doivent également être communiqués dans un 

délai suffisant. Pour être efficaces, les planifications à long terme nécessitent des informations fiables et des flux d’aides 

prévisibles qui soient fournis en amont du processus budgétaire. Les engagements incertains des bailleurs de fonds en la 

matière rendent la gestion financière très difficile pour les bénéficiaires. Un haut fonctionnaire du Niger a précisé : « il faut 

prendre en compte la nature virtuelle du budget adopté par le Parlement ».

Les performances des bailleurs sur les engagements à long terme varient d’un pays à l’autre. À titre d’exemple, l’Allemagne 

ne contracte que des engagements pour une durée inférieure à trois ans au Mozambique et au Niger, tandis qu’en Sierra 

Leone, elle assure actuellement le financement d’un programme sur cinq ans. D’après les informations disponibles, l’Irlande 

est impliquée dans des contrats sur trois ans dans ces pays. Malgré les contrats pluriannuels qui la lient au Mozambique, la 

Banque mondiale définit les montants de l’aide qu’elle distribuera sur une base annuelle seulement. Les bailleurs de fonds 

les mieux notés sont la Commission européenne – avec des programmes s’étalant jusqu’à 6 ans – et le Royaume Uni, qui 

s’est engagé dans un programme sur dix ans avec la Sierra Leone.
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aux pratiques actuelles en termes de conditionnalité. Le Schéma 8 affiche le montant de l’aide apportée au titre de l’aide 

budgétaire générale au cours des trois dernières années, dans les sept pays retenus pour nos études de cas.

Le graphique reflète clairement les problèmes de prévisibilité en Sierra Leone et permet de repérer les cas similaires de 

flux d’aide inconstants au Honduras, au Nicaragua et au Niger. Si elles ne sont pas programmées, ces variations des flux 

d’aide génèrent un climat d’incertitude budgétaire, rendent difficile la mise en adéquation avec les références prédéfinies 

et mettent en péril les calendriers.

Le rôle des bénéficiaires : une histoire de responsabilité partagée
Les pays bénéficiaires sont eux aussi responsables de l’imprévisibilité de l’aide. Compte tenu des préoccupations fiduciaires 

des bailleurs de fonds, ils doivent fournir des budgets fiables et précis s’ils veulent recevoir les fonds de ces derniers au titre 

de l’aide budgétaire. Ils doivent également leur fournir des échéanciers financiers plus détaillés.

Il arrive que les gouvernements n’arrivent pas à mobiliser les sommes prévues, ce qui provoque des déficits dans les 

finances publiques disponibles. Ce phénomène explique en grande partie, par exemple, les 29 % de différence constatés 

au budget 2006 du Ghana.74 Parfois, ce sont les flux d’aide qui sont surestimés, comme ce fut le cas dans le budget 

2008 du Niger.75 Il est possible que les gouvernements agissent ainsi pour exercer une forme de pression sur les pays 

donateurs et les obliger à revoir leurs engagements à la hausse ou bien qu’ils tentent ainsi de reprendre un peu de pouvoir 

décisionnaire sur l’utilisation des ressources.

Malgré l’insuffisance de leurs capacités et leur impuissance sur le niveau des flux d’aide, les gouvernements font 

généralement leur possible pour mettre en œuvre le cycle budgétaire et de pratiques dans la gestion quotidienne. 

Lorsque les gouvernements bénéficiaires ne peuvent répondre à des exigences administratives basiques ou à leur 

propre réglementation, il ne suffit pas de réprouver les bailleurs de fonds, même si cette réglementation fait partie des 

conditions à l’aide budgétaire. Les gouvernements bénéficiaires devraient redoubler d’effort pour améliorer l’exactitude et 

la transparence des budgets. Une mauvaise attitude ruine les chances des citoyens d’examiner les processus décisionnaires 

et affaiblit la confiance des contribuables et des bailleurs extérieurs.

Parallèlement, les bailleurs de fonds doivent définir à l’avance, de façon précise, dans quelles situations ils reconsidéreraient 

ou suspendraient leur financement (en cas de corruption à grande échelle ou de violation aggravée des engagements en 

termes de droits de l’homme, par exemple). Lorsque, sur un exercice donné, ils n’acheminent pas l’aide promise dans les 

temps voulus, ils devraient publier un avis dans le pays bénéficiaire qui en explique clairement les raisons.
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Une assistance technique axée sur l’offre

L’assistance technique se définit comme la prise en charge par les bailleurs de l’intervention de consultants, d’activités de 

formation et de recherche, pour le compte des pays en développement. Bien que le besoin de renforcer les capacités de ces 

derniers soit indéniable, la majeure partie de l’assistance technique voit sa valeur de plus en plus contestée. On estime que 

la moitié de l’aide totale est apportée sous cette forme,76 pour une efficacité qui reste insuffisante. D’après les statistiques 

de l’OCDE, l’assistance technique représente 35 % de l’aide au Cambodge, 27 % au Niger et environ 15 % dans les autres 

études de cas (Schéma 9). Malheureusement, l’assistance technique se confond souvent à des projets spécifiques ; il est 

par conséquent difficile de l’isoler et de la quantifier. Nos études de cas révèlent qu’en réalité ces chiffres sont peut être bien 

supérieurs pour le Cambodge (45 %), le Honduras (34 %) et le Nicaragua (23 %).

Malgré les plaintes récurrentes émises à la fois par les gouvernements des pays en développement, les ONG et les bailleurs 

de fonds contre la médiocrité de l’assistance technique, les engagements de la Déclaration de Paris en vue de combler 

ce vide du système d’aide restent très sommaires. Les bailleurs ont promis de délivrer une assistance technique qui soit 

davantage coordonnée par le pays bénéficiaire et de conjuguer leurs efforts avec ceux des autres bailleurs de fonds 

pour éviter les doublons et le gaspillage. Leur objectif, d’ambition modeste, est de proposer d’ici 2010 une assistance 

technique pour moitié axée sur la demande et coordonnée. Nos recherches font apparaître un scepticisme latent parmi les 

gouvernements des pays en développement et les organisations de la société civile au regard de l’assistance technique, 

ainsi que des améliorations trop peu perceptibles depuis les engagements de la Déclaration de Paris.

Une assistance inefficace et précaire
L’assistance technique a souvent pour objectif le transfert efficace et durable de connaissances et de compétences. Plus 

précisément, elle a souvent pour vocation de renforcer les capacités institutionnelles et de former les hauts fonctionnaires 

du pays bénéficiaire. En l’absence de méthodes normatives pour évaluer les connaissances effectivement transmises, il 

est très difficile de mesurer l’efficacité de telles mesures. En général, les pays bénéficiaires reconnaissent que « l’assistance 

technique peut s’avérer utile si elle apporte un renforcement suffisant des capacités et qu’une fois accomplie, les gens sont 

bien formés ». Mais le problème est qu’« il ne semble y avoir aucune issue : les consultants ne cessent de se succéder ».77  

Dans la pratique, l’assistance technique est fortement liée à l’aide des pays donateurs, lesquels n’ont aucune obligation 

d’apporter une aide non liée aux pays les moins développés.78 Cela rend les dispositifs d’assistance technique plus coûteux 

et encourage les bailleurs de fonds à continuer d’en définir le contenu.
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Selon l’étude de cas réalisée au Cambodge, « par le passé, une grande partie des ressources directement dépensées par les 

partenaires extérieurs au développement était affectée à l’assistance technique… cela était certainement justifié, mais il 

faut aujourd’hui reconsidérer l’emploi de ces ressources et dégager des fonds supplémentaires pour des actions concrètes 

qui permettent une réelle amélioration du niveau de vie des Cambodgiens ».79 En outre, les salaires des consultants sont 

souvent bien plus élevés que ceux des fonctionnaires avec qui ils collaborent, ce qui entache les relations professionnelles 

et peut conduire à une « fuite des cerveaux » interne, les fonctionnaires préférant quitter leur poste et travailler pour les 

bailleurs de fonds.

On retrouve les mêmes positions dans les études de cas sur le Mozambique, le Honduras, le Niger et, de façon plus 

révélatrice, dans un rapport de la Cour des comptes européenne  sur l’assistance technique de la Commission 

européenne.80 Ce rapport indique que seulement « un tiers des projets [de la Commission européenne] se sont soldés, 

ou semblent en voie de se solder, par un succès ». Au Cambodge, où l’assistance technique est la plus répandue, le CSLP 

(Cadre de Stratégie de Lutte contre la Pauvreté) demande aux bailleurs de « réduire fortement la part des fonds attribuée 

à l’assistance technique ».81 Dans ce contexte, il n’est pas étonnant que l’assistance technique soit considérée comme « le 

premier défi en matière d’efficacité de l’aide ».82

Au Nicaragua, la divergence d’opinion entre les bailleurs de fonds et le gouvernement était flagrante. Lors de l’Enquête 

de suivi de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide réalisée en 2006, les bailleurs ont affirmé que près d’un tiers (29 

%) de leur assistance technique était coordonnée et alignée sur les besoins du gouvernement nicaraguayen. Ce dernier 

considérait pourtant « qu’on ne pouvait qualifier aucun programme au Nicaragua comme étant coordonné sous l’autorité 

gouvernementale ».83 Le même constat ressort de l’étude de cas sur le Niger, où seulement 15 % de l’assistance technique 

semblait coordonnée avec des programmes nationaux en 2005 ».84  

Les bailleurs de fonds incités à poursuivre les activités de conseils
L’objectif premier de l’assistance technique est de renforcer les capacités des institutions des pays en développement et 

d’assurer un transfert de compétences. Mais dans la réalité, ces mesures sont rarement mises en œuvre. On constate que 

l’assistance technique se résume davantage à résoudre les problèmes d’aujourd’hui qu’à prévenir ceux de demain. Un 

représentant d’une société civile nigérienne est allé encore plus loin en affirmant « [qu’]après plus de 40 ans, l’assistance 

technique fait davantage partie du problème que de la solution ».

-	 Le cas du Niger fournit quelques explications quant à la lenteur à laquelle cette forme d’aide est améliorée. Le 

gouvernement nigérien est extrêmement faible. Le taux de pauvreté est très élevé dans ce pays qui dispose d’une 

marge de manœuvre administrative limitée. Les bailleurs de fonds doivent utiliser leur argent, et leur personnel 

supporte des pressions institutionnelles pour décaisser les budgets accordés en temps et en heure. Il sera plus rapide, 

bien que plus onéreux, de recruter un consultant étranger pour accomplir le travail escompté. L’étude de cas sur le 

Niger rapporte que « l’utilité de l’assistance technique pour compenser la faiblesse de l’administration ne fait aucun 

doute, mais que celle-ci ne contribue pas à l’éradiquer à moyen terme ».85

 -	 Au Honduras, les hauts fonctionnaires se sont plaints de la « qualité de l’assistance technique, des hauts salaires 

perçus par les consultants et de son utilité limitée ». Mais les bailleurs de fonds considèrent cette forme d’aide comme 

la seule manière de pallier les faibles capacités techniques et bureaucratiques du pays. Un représentant de la Banque 

mondiale au Honduras a déclaré que « les missions et l’assistance technique sont les seuls recours »,86 si les fonds 

doivent être alloués dans une période donnée.

L’assistance technique est généralement imposée par les bailleurs comme une condition sine qua non aux contributions 

financières 87  et n’est pas adaptée aux besoins des bénéficiaires.88 Elle est souvent associée à l’aide liée, qui oblige ces derniers 

à se fournir en partie auprès des pays donneurs (voir Encadré 9). L’assistance technique se résume malheureusement à des 

coûts élevés pour de piètres résultats.
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Résumé:

Une attention particulière a été portée à l’alignement de 

l’aide aux systèmes et aux stratégies des gouvernements 

bénéficiaires. Les progrès constatés sont contrastés mais 

restent lents de manière générale. 

Les bailleurs de fonds continuent de contourner les 

systèmes financiers des pays. Dans certains cas, cela 

s’explique par la crainte qu’inspirent les systèmes peu 

fiables et la corruption.

Dans quelques pays, certains bailleurs accordent 

d’importants financements sous forme d’aide budgétaire 

ou de soutien à d’autres programmes. Mais dans 

l’ensemble, la modalité d’aide dominante demeure l’appui 

aux projets.

L’aide reste très imprévisible et les bailleurs de fonds ne 

contractent que trop rarement de réels engagements 

pluriannuels. Les conditions auxquelles est soumise l’aide 

budgétaire, les engagements flous ainsi que les blocages 

administratifs des bailleurs et des bénéficiaires contribuent 

à cette situation.

L’information concernant l’assistance technique est 

insuffisante, le scepticisme perdure quant à son utilité 

et elle demeure en grande partie dépendante du pays 

donateur

Exemples de bailleurs de fonds

✘  L’USAID n’achemine aucune aide par les systèmes 

gouvernementaux au Mozambique ou au Mali. 

✘	 Au Mozambique, seulement un quart de l’aide 

apportée par la Banque mondiale est allouée sous 

forme de financement de programmes et seulement 

un quart est acheminée par l’intermédiaire des 

systèmes nationaux.

✘	 Au Honduras, l’Espagne a lié toute l’annulation de 

la dette au recours à des sociétés et des organismes 

espagnols.

✘	 En Sierra Leone, les blocages bureaucratiques ont 

souvent entraîné des retards dans l’aide budgétaire et 

dans les projets de la Commission européenne.

✘	 La France apporte une aide budgétaire générale au 

Mozambique en recyclant le service de la dette du 

pays.

✔	Au Honduras, le Fonds du millénaire (Millennium 

Challenge Account), créé par les Etats-Unis, utilise plus 

que tous les autres bailleurs le système national de 

passation de marchés.

✔	Au Mozambique, l’intégralité de l’aide apportée par le 

Royaume Uni est votée au budget.

Une gouvernance parallèle qui paralyse l’alignement

Encadré 9 - Annulation de la dette pour une réduction de la pauvreté ou 
bénéfice de l’Espagne ? 

L’Espagne a annulé la dette du Honduras à condition que le gouvernement de ce pays reverse 55 millions de 

dollars EU pour le Fonds Espagne – Honduras. Le gouvernement a dû en outre s’engager contractuellement, 

jusqu’en 2010, à ce que les projets financés par ce fonds soient « mis en œuvre par des sociétés espagnoles, des 

institutions ou des organismes de développement dont les capacités techniques et financières ont fait l’objet 

d’un agrément ». Le contrat stipule également que toutes « réductions d’émissions certifiées générées sous le 

mécanisme de développement propre du Protocole de Kyoto » produites par les projets financés par le Fonds 

reviendraient à l’Espagne.

Cette situation est cependant amenée à changer : le Parlement espagnol a voté fin 2006 une loi sur la dette 

extérieure précisant que les conversions de dette donneront priorité aux organisations et sociétés locales. 89 
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Dans ce chapitre, nous nous pencherons sur la façon dont sont interprétés et appliqués les engagements de responsabilité 

mutuelle énoncés dans la Déclaration de Paris. Nous analyserons également dans quelle mesure ces engagements sont 

susceptibles de contribuer à un système d’aide plus responsable.

L’OCDE affirme que la Déclaration de Paris pourrait réellement faire la différence. Elle reconnaît en effet que « pour que l’aide 

devienne véritablement efficace, il nous faut mettre en place, à différents niveaux, des mécanismes de responsabilisation plus 

solides et plus équilibrés. » 90  A l’heure actuelle, peu de mécanismes pourraient permettre de concrétiser ce vœu.

La Déclaration de Paris introduit le concept de « responsabilité mutuelle » entre les bailleurs de fonds et les bénéficiaires, 

et désigne les deux parties comme étant des partenaires. Cette rhétorique reste totalement illusoire,91 dans la mesure où 

elle présuppose un statut d’égalité qui n’existe pas : alors qu’un bailleur peut fermer le robinet financier si le gouvernement 

bénéficiaire ne respecte pas les conditions de l’aide, ce dernier dispose en revanche de peu de recours si le bailleur manque 

à ses engagements. Instaurer des politiques d’aide au développement peut contribuer à évoluer vers des relations plus 

contractuelles entre les deux parties.

La responsabilité des gouvernements envers les citoyens est un critère fondamental. La Déclaration de Paris ne la prend 

pourtant pas en compte, de la même manière qu’elle ignore la responsabilité des bailleurs de fonds envers les citoyens. Nous 

l’avons vu, les bailleurs contrôlent et / ou organisent directement une grande proportion de l’aide; à ce titre, ils doivent aussi 

pouvoir répondre de leurs responsabilités devant les citoyens des pays en développement.

Bailleurs de fonds et gouvernements bénéficiaires font tous preuve d’un manque de transparence fâcheux, sans lequel les 

citoyens seraient certainement plus en mesure de demander des comptes à leur gouvernement, de consolider le dialogue et 

la prise de décision démocratique et enfin, d’améliorer l’efficacité de l’aide. Les citoyens, mais aussi les parlementaires, sont 

souvent peu informés des montants d’aide que leur pays reçoit, et ils n’ont que peu de recours, voire aucun, si les fonds ne sont 

pas alloués à des projets qui répondent à leurs besoins ou s’ils ne produisent pas les effets escomptés.

Encadré 10 - La responsabilité mutuelle au Mozambique

Le système de responsabilité mutuelle du Mozambique est le plus abouti. En 2004, les autorités du pays ont mis en 

place un Cadre d’évaluation des performances afin d’évaluer l’efficacité des bailleurs de fonds. Ce programme est le 

pendant du Cadre d’évaluation des performances du gouvernement du Mozambique, ce qui génère donc un processus 

à double sens. Certains éléments de ce cadre se sont avérés très utiles, comme par exemple la notation des bailleurs de 

fonds, qui permet d’exercer une certaine pression entre pairs. En 2006, sur 18 bailleurs, l’Allemagne et la France se sont 

respectivement retrouvées en dernière et avant-dernière position, avec seulement 44% et 50% de bons résultats, alors 

que le DFID et les Pays-Bas arrivaient en tête avec un résultat de 100%. USAID et le Japon, qui ne fournissent pas d’aide 

budgétaire, ne participent pas à cette évaluation.

Ce système novateur a aussi ses défauts. Un nouvel évaluateur a par exemple relevé le fait que le choix des pairs et des 

domaines évalués ne suivait aucun critère prédéfini. Les bailleurs de fonds peuvent choisir leurs propres indicateurs, à la 

fois parmi ceux des accords internationaux en vigueur et par le biais de négociations locales qu’ils mènent entre eux. En 

outre, chacun choisit son propre objectif pour chaque indicateur, alors que les bénéficiaires se voient imposer l’utilisation 

des indicateurs du DSRP ou du Plan économique et social (PES).92

5. � La responsabilité mutuelle requiert 
l’engagement des citoyens
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De leur côté, les organisations de la société civile prennent elles aussi des mesures visant à encourager la responsabilisation 

de l’aide, mais elles restent dépendantes des soutiens extérieurs. En fin de compte, tant que le système international de l’aide 

au développement ne sera pas réformé, la responsabilité mutuelle restera une notion illusoire.

Les mesures prises à l’échelon national

Les bailleurs et les gouvernements des pays en développement ont déclaré de concert que la « responsabilité mutuelle » 

au regard de l’utilisation de l’aide constituait une « priorité première ». Dans la Déclaration de Paris, ils se sont engagés à 

« évaluer conjointement, au moyen des mécanismes de plus en plus objectifs existant à l’échelon local, les progrès qu’ils 

accomplissent respectivement dans l’exécution des engagements pris concernant l’efficacité de l’aide ».

Afin de veiller à ce que les bailleurs de fonds répondent de leurs obligations et de leurs responsabilités, les gouvernements des 

pays en développement doivent disposer des moyens de les contraindre à respecter leurs engagements. Or, dans le système 

actuel, rien ne leur permet de le faire. En revanche, les bailleurs de fonds, eux, peuvent menacer un pays en développement qui 

n’aurait pas tenu ses engagements de lui supprimer l’aide qu’il reçoit, et peuvent même mettre cette menace à exécution. 

L’inégalité de cette relation est flagrante à l’échelon national. Le « Pacte pour l’amélioration de la gouvernance et de la 

responsabilité », signé en juillet 2006 entre le gouvernement de la Sierra Leone et les quatre bailleurs lui apportant une 

aide budgétaire, est le seul exemple de « responsabilité mutuelle » qu’ait cité le Directeur du Bureau pour la coordination de 

l’aide au développement en Sierra Leone. Cet accord devait permettre de « parvenir à dix réformes cruciales en termes de 

gouvernance et de responsabilités d’ici juillet 2007 ». De plus, « dans un esprit de responsabilité mutuelle, les partenaires au 

développement se sont également engagés à améliorer l’efficacité de l’aide ».

Face aux dix réformes de gouvernance acceptées par le gouvernement, les quatre bailleurs de fonds ont convenu de dix 

principes. Le contraste entre les dix engagements respectifs des deux parties est pourtant saisissant : d’un côté, les organismes 

donateurs se sont engagés sur dix principes, qui ne sont en fait que des reformulations des engagements généraux qu’ils 

ont pris dans le cadre de la Déclaration de Paris, mais sans objectifs ni indicateurs; de l’autre, le gouvernement a accepté 

d’entreprendre dix profondes réformes de gouvernance, pour certaines structurelles et hautement stratégiques, avec pas 

moins de 35 objectifs spécifiques à réaliser selon un calendrier précis. 

Les mécanismes de responsabilité mutuelle

Comme nous l’avons vu dans le chapitre 4, une aide de mauvaise qualité peut poser un certain nombre de problèmes aux 

gouvernements bénéficiaires. La Déclaration de Paris devrait maintenant permettre aux gouvernements des pays bénéficiaires 

de demander des comptes aux bailleurs de fonds afin qu’ils apportent une aide de qualité, utile au développement. Ce point 

constitue un élément essentiel de la responsabilité mutuelle.

Les politiques d’aide des gouvernements bénéficiaires définissent le cadre et le type d’aide qu’ils attendent, c’est pourquoi 

elles pourraient permettre d’évoluer vers une relation plus contractuelle avec le bailleur. Etablir des contrats juridiques clairs, 

basés sur les stratégies des bénéficiaires, permettrait de reconnaître les bénéfices mutuels de l’aide et contribuerait à régler 

certains déséquilibres.  

Certains pays ont mis en place des politiques relatives à l’aide au développement. Le Cambodge, par exemple, dispose d‘un 

« Cadre stratégique pour la gestion de la coopération au développement » qui doit clarifier les politiques et les procédures 

auxquelles les bailleurs de fonds doivent se soumettre. Cependant, il ressort de nos entretiens que beaucoup jugent ce cadre 
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trop lourd et que celui-ci n’est pas appliqué. Pour palier ces défauts, le gouvernement cambodgien a recours à son nouveau « 

Rapport sur l’efficacité de l’aide » (rapport annuel, cf. encadré 11), grâce auquel il fixe des directives plus réalistes à l’attention 

des bailleurs. Il définit en effet les directives de gestion de l’aide en fonction des principales conclusions de ce rapport.

Tableau 2 - les politiques gouvernementales en matière d’aide

Pays	 Cadre d’application de l’aide	 État actuel
Cambodge	 Cadre stratégique pour la gestion de  	 Non appliqué car trop compliqué et lourd. 
	 la coopération au développement	 Mais le gouvernement élabore 		
		  actuellement des directives plus réalistes.
Sierra Leone	 Aucun	 Le gouvernement, encouragé par les bailleurs 	
		  de fonds, prévoit d’élaborer des politiques en 	
		  matière d’aide, mais elles ne font pas partie de 	
		  ses priorités.
Niger	 Plan d’action pour la mise en œuvre   	 Non finalisé à l’heure actuelle bien que soutenu 	
	 de la Déclaration de Paris	 par les bailleurs de fonds (un Code de conduite 	
		  conjoint gouvernement-bailleurs a récemment 	
		  été adopté, mais il n’aura probablement pas 	
		  d’impact sans plan d’action)
Nicaragua 	 Plan national pour l’harmonisation et 	 Ecarté depuis l’arrivée au pouvoir du  
	 l’alignement (2005-2007) 	 nouveau gouvernement sandiniste début 2007.

	 Loi 550	 Les bailleurs de fonds sont tenus de divulguer à 	
		  temps leur apport d’aide afin qu’il soit porté au 	
		  budget.
Honduras	 Aucun	 Négociation depuis octobre 2007 sur un Code 	
		  de conduite.
Mali	 Plan d’action national sur l’efficacité 	 Les bailleurs de fonds ont établi une feuille de 
	 de l’aide au développement	 route pour la mise en œuvre de ce plan.

Encadré 11 - Le Cambodge réclame une aide de meilleure qualité

Le Conseil pour le développement du Cambodge (CDC), l’organisme public en charge de la coordination de l’aide, 

a mis au point un nouveau « Rapport sur l’efficacité de l’aide » grâce à une nouvelle base de données sur l’aide. Ce 

rapport s’appuie sur une analyse empirique pour présenter un bilan des flux d’aide actuels et identifier les problèmes 

qui découlent des méthodes d’acheminement utilisées.

Ce rapport a globalement reçu un bon accueil des bailleurs de fonds et a aussi redonné un certain élan aux 

réformes, en particulier au niveau européen. Certaines personnes interrogées ont évoqué le fait que les bailleurs 

commençaient à devenir nerveux du fait que le CDC leur ait démontré que le pays était maintenant techniquement 

capable de mener ce genre d’analyse.

Face à l’assurance grandissante du gouvernement du Cambodge, les bailleurs de fonds sont contraints à réagir. Il 

n’est toutefois pas certain que cela soit vraiment lié à la Déclaration de Paris, et de nombreuses personnes interrogées 

considèrent d’ailleurs que l’aide croissante de la Chine et la découverte de réserves de pétrole et de gaz sont des 

facteurs bien plus déterminants. D’autres estiment que le gouvernement cambodgien est aussi plus confiant du fait 

que, malgré différents manquements aux conditionnalités imposées par les bailleurs de fonds, il n’a pas subi de 

réduction de l’aide par le passé.
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Au Honduras, l’absence d’une politique claire en matière d’aide est considérée comme un obstacle majeur à l’amélioration 

de l’efficacité de l’aide. Le pays a néanmoins instauré un nouveau code de conduite en octobre 2007. Le cas du Nicaragua 

démontre quant à lui que l’engagement du gouvernement est nécessaire et que la simple application de politiques ne suffit 

pas : le pays est en effet doté d’un Plan pour l’harmonisation et l’alignement, mais se refuse actuellement à l’appliquer. Le 

gouvernement sandiniste, élu fin 2006, n’a pas « poursuivi de coordination constructive avec les bailleurs de fonds »93  et a en 

fait étouffé ce plan qui avait été initié par le gouvernement précédent.

La décision prise par le gouvernement cambodgien de mener son propre Rapport sur l’efficacité de l’aide et la pression 

en faveur de réformes des bailleurs de fonds qui en a résulté illustrent clairement les avantages qu’ont les gouvernements 

bénéficiaires à prendre l’initiative de guider les débats avec les bailleurs.

Le manque de transparence des bailleurs de fonds

 “Comment gérer la responsabilité au niveau local, qui est pourtant si cruciale, si les organisations de surveillance ne 
peuvent même pas tracer [l’aide] dans le pays ?”
					     Richard Manning 94

Sans transparence dans les débats, dans les décisions et dans la mise en œuvre des politiques, il est impossible de 

générer davantage de responsabilité. Dans la Déclaration de Paris, les bailleurs de fonds et les gouvernements des pays en 

développement se sont accordés sur le fait que la transparence dans l’utilisation des ressources du développement était « 

une priorité première ». A ce titre, les bailleurs se sont engagés à « fournir en temps voulu des informations transparentes 

et détaillées sur les apports d’aide, afin de permettre aux autorités des pays partenaires de présenter des états budgétaires 

complets à leur parlement et à leurs citoyens. » 95  Pourtant, la question du manque d’accès aux informations des bailleurs 

de fonds, pointée du doigt à la fois par la société civile et par les fonctionnaires interrogés, est revenue de façon récurrente 

dans les études de cas. 

A ce sujet, plusieurs fonctionnaires des pays du Sud se sont dits frustrés du fait que les bailleurs de fonds publient peu 

d’informations. Ce problème est notamment apparu de manière flagrante dans les études de cas menées au Cambodge, 

en Sierra Leone, au Mali, au Mozambique et au Niger. Le Rapport sur l’efficacité de l’aide rédigé par le gouvernement 

cambodgien note, pour un certain nombre de sites, l’absence ou le manque de fiabilité des données publiées par les bailleurs 

; une personne interrogée a en outre déclaré que la rédaction du rapport avait été particulièrement laborieuse en raison de 

l’incapacité des bailleurs à fournir les informations nécessaires en temps voulu.96

En Sierra Leone, les bailleurs de fonds fournissent trop peu d’informations au Ministère de la Santé sur les investissements 

qu’ils réalisent dans ce secteur. Comme l’a fait remarquer un représentant du gouvernement, « nous voulons savoir ce que le 

pays reçoit. Avec ces informations, nous serions capables de rationaliser et de planifier plus efficacement, au lieu de tout faire 

en double. »97  Le bureau pour la coordination de l’aide de la Sierra Leone a confirmé qu’il était souvent extrêmement difficile 

d’obtenir des informations de la part des bailleurs. USAID a souvent été très critiqué à ce sujet.

Le Mozambique rencontre des problèmes permanents pour classer l’aide qui ne figure pas au budget, et plus particulièrement 

l’assistance technique. Depuis 2004, toutefois, la plupart des bailleurs de fonds fournissent tous les trimestres des informations 

sur l’aide au Ministère des Affaires étrangères et de la coopération selon des procédures plus normalisées. De même, ils 

consentent à rédiger plus de rapports – souvent des études et analyses – en portugais.
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Si, pour les gouvernements, il semble difficile de se procurer des informations mises à jour sur l’activité des bailleurs de 

fonds dans leur pays, cela s’avère pratiquement impossible pour les citoyens. Dans la Déclaration de Paris, les bailleurs 

ne se sont pas explicitement engagés à faire preuve de plus de responsabilité ou de transparence envers les citoyens des 

pays en développement. C’est pourtant une condition sine qua non s’ils souhaitent promouvoir la gouvernance des pays 

bénéficiaires.

La plupart des organisations de la société civile interrogées dans le cadre de notre étude ont montré une connaissance limitée, 

parfois nulle, de la Déclaration de Paris. Dans l’ensemble, elles sont souvent mal informées sur les montants d’aide dépensés 

dans leur pays et sur les modalités d’acheminement de cet argent. Les représentants de la société civile interrogés ont tous 

signalé le besoin de transparence, que ce soit de la part des bailleurs de fonds ou de leur gouvernement.

Le problème du manque d’accès aux informations relatives à l’aide et aux activités des bailleurs de fonds apparaît dans toutes 

les études de cas. Il est vrai que ces derniers communiquent rarement des informations isolées sur leurs projets. Certaines 

personnes peuvent parfois accéder aux informations, mais ne savent alors pas à qui s’adresser. Comme l’explique un citoyen 

de la Sierra Leone, « les bailleurs vous donneraient les informations si vous alliez frapper à leur porte – encore faut-il faire 

partie de leur monde afin de pouvoir les contacter en premier lieu. »

L’étude sur le Honduras fait ressortir que « l’absence d’informations actualisées sur le déboursement de l’aide et les dépenses 

du gouvernement empêche les organisations de la société civile d’assurer le suivi des engagements des parties » et que « 

ni les bailleurs de fonds ni le gouvernement ne publient les résultats des évaluations de leurs interventions dans le pays, à 

l’exception de certaines interventions multilatérales qui présentent des informations sur des projets spécifiques. »98  Sur le 

site Internet du Secrétariat d’assistance technique du gouvernement hondurien, les informations les plus récentes sur les 

dépenses de l’aide datent de septembre 2004.

Encadré 12 - Vers davantage de transparence : la base de données 
mozambicaine sur les bailleurs de fonds

L’étude de cas du Mozambique fournit les informations disponibles en ligne les plus complètes sur l’apport d’aide. 

La base de données ODAMoz (www.odamoz.org.mz) a été créée suite à la Déclaration de Paris afin de collecter 

toutes les informations relatives aux engagements et aux déboursements des bailleurs dans le pays, y compris 

les informations pertinentes sur les cofinancements. Elle est financée à la fois par la Commission européenne, les 

États-Unis et l’Ambassade royale des Pays-Bas au Mozambique.

Les informations sont classées par Secteur, Bailleur de fonds, Région, OMD et par Critère de financement (don / 

crédit, aide budgétaire ou hors budget et modalités de l’aide). La base est conviviale et les données sont de bonne 

qualité. Les informations sont mises à jour tous les trimestres, au rythme de l’année budgétaire du Mozambique.

Cette initiative affiche cependant certains inconvénients : la base de données repose sur la diffusion de statistiques 

pertinentes des bailleurs, elle ne mentionne que les membres du Groupe des partenaires au développement (et 

exclue donc l’aide chinoise, par exemple), et il arrive que certains projets mis en œuvre par le biais des organismes 

de l’ONU soient comptés deux fois. En outre, le gouvernement affirme que les informations sont inexploitables 

pour son analyse budgétaire et macro-économique et la plupart des OSC ne connaissent pas son existence.
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Des capacités des gouvernements à mieux informer leurs citoyens

Dans la Déclaration de Paris, les gouvernements bénéficiaires s’engagent à de nombreuses reprises à améliorer la 

transparence de leurs processus budgétaires et de leurs systèmes de gestion des finances publiques. Leurs efforts peuvent 

certes contribuer à améliorer la transparence et la responsabilité envers les citoyens, mais la plupart des pays ont encore 

un long chemin à parcourir, notamment parce que la logique qui sous-tend leurs efforts reste orientée vers les bailleurs 

de fonds. Pour citer un exemple, les pays tendent à élaborer leurs rapports budgétaires pour répondre à la demande de 

révision du FMI plutôt qu’à celle des parlements et des citoyens.99

L’accès aux informations est une condition sine qua non pour que les citoyens soient à même de s’engager dans le débat 

politique et de suivre les dépenses publiques. Un membre de la société civile a déclaré à ce sujet que « si les informations 

étaient diffusées, ne serait-ce qu’à la population alphabétisée, celle-ci aurait alors de nouveaux moyens pour poser des 

questions. »100  L’accès aux informations du gouvernement leur étant restreint, les OSC peinent à assurer le suivi des recettes 

et des dépenses du pays. Dans la plupart des pays étudiés, elles se sont plaintes de l’opacité des processus budgétaires. De 

plus, lorsqu’elles sont disponibles, les informations relatives aux apports d’aide sont souvent difficiles à mettre en relation 

avec le processus budgétaire. Au Cambodge, les documents budgétaires clés tels que les rapports mensuels de mise en 

œuvre budgétaire, les rapports semestriels et les rapports de l’Autorité nationale d’audit sont classés confidentiels.

Au Niger, il ressort que l’absence de législation sur l’accès aux informations est un obstacle majeur et que les fonctionnaires 

sont rarement disposés à rencontrer les OSC. Un représentant de la société civile en Sierra Leone décrit le même phénomène 

: « Les bureaux du gouvernement n’ont pour la plupart pas mis en place de mécanismes de diffusion des informations. Il 

faut avoir des contacts et les supplier ; vous devez faire du lobbying pour obtenir les informations que vous cherchez. » 101   

Le budget de la Sierra Leone est toutefois disponible en ligne - depuis 2007. Il comprend des projections sur trois ans, avec 

notamment des détails sur l’aide budgétaire escomptée des bailleurs de fonds et les ressources libérées chaque année par 

l’allègement de la dette. Il serait encore plus utile si la présentation des chiffres facilitait les comparaisons entre les projets 

financés par les bailleurs, tels qu’ils sont inscrits au budget, et les déboursements enregistrés par le Secrétariat d’Etat à la 

coordination de l’aide. La situation au Mali est encore pire, et le gouvernement ne compte même pas de service officiel en 

charge de la collecte des données sur l’apport d’aide.

En Sierra Leone, plusieurs personnes interrogées ont exprimé leur satisfaction sur le rôle qu’ont joué les Enquêtes de suivi 

des dépenses publiques (PETS) dans l’amélioration de l’acheminement de l’aide à bon port, ainsi que dans l’implication 

des représentants des OSC dans le processus de suivi. Celui-ci montre cependant que la transparence s’instaure parfois 

trop tard. Les enquêtes ont en effet permis de mettre au jour une corruption galopante, 95% des ressources destinées aux 

centres médicaux n’arrivant pas à destination. Ces informations n’ont toutefois été rendues publiques que deux ans après 

les faits. Le représentant d’une OSC a indiqué qu’il considérait « inutile d’impliquer du monde dans les enquêtes alors que 

les dépenses ont déjà été réalisées. Nous devons savoir dès le départ comment l’argent va être alloué. »102

Les parlementaires sont eux aussi souvent laissés dans l’ignorance. Fin janvier 2008, le gouvernement hondurien n’avait 

toujours pas présenté de budget au Congrès malgré l’obligation légale de le faire avant septembre 2007.

Il est probable que les gouvernements considèrent que communiquer sur l’apport d’aide n’est ni une priorité, ni même 

dans leur intérêt. Il leur est, en plus, facile de se réfugier derrière le propre manque de transparence des bailleurs de 

fonds.
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Les OSC prônent la responsabilité à l’échelon national

Les citoyens doivent pouvoir demander à leurs gouvernements de rendre des comptes sur la façon dont ils gèrent l’aide 

dans le cadre du budget, et tant que les bailleurs financeront directement des projets et des programmes, les citoyens 

doivent également pouvoir leur demander de répondre de leurs réussites ou leurs échecs. A de nombreuses reprises, les 

représentants d’OSC interrogés ont affirmé avoir trop peu d’opportunités pour contraindre les bailleurs de fonds et les 

gouvernements bénéficiaires à répondre de l’utilisation de l’aide. Les OSC de certains pays montrent l’exemple.

 

-	 Au Ghana et au Honduras, les OSC assurent un suivi précis de l’allocation ou des dépenses de ressources libérées par 

l’annulation de la dette. Dans ces deux pays, les fonds ont été dépensés par le biais d’un fonds spécifique, que les OSC 

peuvent plus facilement surveiller. Au Ghana, la fondation SEND a acquis une longue expérience du suivi des dépenses 

au niveau régional.

-	 Au Honduras, différentes OSC se sont employées à définir les modalités d’allocation des ressources dégagées par 

l’annulation de la dette aux différents secteurs et régions du pays. La multiplication des audits des comptes publics 

à l’échelon municipal a également représenté un progrès important pour les OSC, qui ont vu des commissions 

municipales de transparence indépendantes des municipalités être officiellement instaurées. On compte aujourd’hui 

des commissaires à la transparence dans 173 (60%) des municipalités, et 45 commissions actives.

-	 En mars 2007, le Forum des ONG cambodgiennes a organisé un « Forum des OSC sur l’aide », auquel elles ont convié 

sept bailleurs de fonds, dont elles ont analysé les programmes d’aide. Plusieurs personnes interrogées – OSC et 

bailleurs – ont émis le souhait de voir ce genre d’événement se reproduire. Certaines ONG, qui dépendent des bailleurs 

en tant que source de financement ou comme moyen de pression sur leur gouvernement, se montrent toutefois 

réticentes à les défier les bailleurs de fonds.

-	 Les OSC maliennes instaurent peu à peu un espace de discussion. L’étude de cas de FECONG montre que certaines OSC 

commencent à assurer un suivi des apports d’aide et, ce qui est plus important, qu’elles ont entamé des processus de 

consultation avec le gouvernement et devraient à l’avenir organiser des rencontres avec les bailleurs de fonds.103

Les OSC se sont souvent déclarées limitées du fait de leur manque de capacités. La mauvaise organisation collective, la 

faible représentation, la concurrence vis-à-vis des financements, l’insuffisance des structures et l’accès limité à l’information 

sont autant d’éléments qui entravent la bonne marche de leurs activités. Les ONG nationales doivent remédier elles-

mêmes à certaines de ces carences, mais devraient également pouvoir compter sur l’intervention du gouvernement ou 

des bailleurs de fonds pour les aider. Il n’est pas ici question de faire des recommandations détaillées à ce sujet ; mais 

les bailleurs devraient montrer plus d’ouverture et de transparence vis-à-vis des organisations de la société civile, dont 

ils devraient encourager le développement, par exemple en finançant leurs principales dépenses de fonctionnement et 

en soutenant – et non pas en dirigeant – la mise en réseau et les échanges entre OSC. Ces questions restent toutefois 

sensibles, dans la mesure où le soutien des bailleurs de fonds aux ONG peut parfois affaiblir la position de celles-ci vis-à-

vis du gouvernement et des citoyens.
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Encadré 13 - Le fructueux suivi budgétaire des OSC au Malawi104

C’est en 2001 que la société civile, soucieuse de voir le gouvernement de l’époque mettre correctement en œuvre le 

DSRP et le budget, a commencé à assurer un suivi budgétaire. Les OSC ont ainsi pu découvrir que des fonds avaient 

disparu pendant l’exercice ou n’avaient pas été dépensés comme prévu, et qu’une grande partie des allocations 

budgétaires étaient donc fictives. Pour prévenir ce genre de mauvaise surprise, les réseaux de la société civile ont 

appelé le gouvernement à identifier des Dépenses prioritaires contre la pauvreté dans chaque secteur et à publier 

ensuite des rapports réguliers pour chacune de ces dépenses tout au long de l’exercice budgétaire.

Parallèlement, les réseaux ont mené des enquêtes dans tout le pays sur les cliniques, les écoles et le développement 

de l’agriculture, afin de déterminer si des fournitures essentielles telles que les livres ou les médicaments 

parvenaient bien jusqu’aux écoles et aux cliniques. Ils en ont ensuite publié les résultats pour mieux contraindre 

le gouvernement à prendre des mesures. Ces actions de la société civile ont contribué à garantir la continuité des 

dépenses gouvernementales prioritaires, même en période de crise fiscale. La société civile s’emploie maintenant à 

étendre la portée et la capacité du suivi budgétaire, afin de continuer à demander des comptes au gouvernement 

dans les prochaines années.

L’intervention indispensable de la communauté internationale

Si certains des problèmes de responsabilité identifiés dans nos recherches peuvent être réglés au niveau national, d’autres 

en revanche nécessitent une réforme des mécanismes internationaux de contrôle de l’aide et de formulation des politiques 

d’aide. Dans son état actuel, le système international entrave le potentiel de responsabilité mutuelle. Nombreux sont 

ceux qui considèrent que le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE est une institution illégitime, et qu’il n’est 

rien d’autre qu’un club de pays riches dans lequel les pays en développement ne sont pas représentés et ont peu de 

possibilités d’expression. Le seul mécanisme qui permette aux pays en développement de s’exprimer est le Groupe de 

travail du CAD sur l’efficacité de l’aide, au sein duquel pays en développement et pays donateurs sont représentés à égalité. 

Malheureusement, les pays du Sud n’ont souvent pas les capacités de s’impliquer de façon efficace dans ce processus basé 

sur la Déclaration de Paris.

Le comité directeur pour la réunion d’Accra assure également une bonne représentation des pays en développement et 

des bailleurs de fonds. D’aucuns ont pourtant dénoncé le fait qu’il soit largement dirigé par les bailleurs – ce qui n’est pas 

vraiment une surprise en soi, étant donné que le comité exécutif chargé d’effectuer le travail du comité est entièrement 

composé de membres du CAD/OCDE et de la Banque mondiale.

Dans la déclaration de principes qu’elle a publiée en amont de la réunion d’Accra, la Société civile internationale affirme 

que « l’insuffisance et l’irrégularité de la gouvernance au sein du système empêchent les pays les plus dépendants de l’aide 

de s’affirmer pendant les négociations », et appelle à une réforme qui permette « d’instituer un système multilatéral de 

gouvernance en matière d’APD, basé sur un partage équitable du pouvoir entre les bailleurs de fonds et les bénéficiaires 

et qui garantisse une représentation de la société civile ».105 En outre, elle propose de valoriser le rôle du nouveau Forum 

de l’ONU pour la coopération au développement et de le désigner comme organisme responsable de la définition et du 

suivi de l’aide.
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Résumé

La responsabilité est l’un des aspects de la Déclaration de 

Paris qui progresse le moins.

L’évaluation des performances des bailleurs de fonds 

mise en place par le Mozambique est l’un des rares 

mécanismes existant sur la responsabilité des bailleurs. 

La responsabilité mutuelle est entravée du fait de 

l’inégalité des relations et de l’absence de moyens de 

sanction des bailleurs.

Certains pays ont mis en place des politiques en matière 

d’aide qui leur permette d’évoluer vers des relations plus 

contractuelles entre bailleurs de fonds et bénéficiaires.

Du fait du manque de transparence des bailleurs de 

fonds et des gouvernements bénéficiaires vis-à-vis 

des citoyens, il est très difficile de leur demander de 

rendre compte de leurs actions et ce, même pour les 

parlementaires.

Les bailleurs de fonds ne se sont pas vraiment préoccupés 

de l’impact de leur comportement sur les relations de 

responsabilité au sein même des pays.

Quelques exemples de bailleurs de fonds

✘	 Absence de transparence sur le montant réel de 

l’aide fournie par les différents organismes français 

au Mali.

✘ Accès difficile aux informations d’USAID en Sierra 

Leone.

✔  La Commission européenne s’est montrée réceptive 

aux efforts déployés par le gouvernement cambodgien 

en faveur d’une plus grande responsabilité des 

bailleurs de fonds par le biais de son Rapport sur 

l’efficacité de l’aide.

✔ Le gouvernement néerlandais encourage le 

gouvernement malien à rendre des comptes à ses 

citoyens.

La responsabilisation de l’aide – des obstacles surmontables

Différentes propositions pour l’amélioration de la responsabilité de la communauté internationale sont actuellement à 

l’étude au sein du sous-groupe de travail du CAD sur la Gestion axée sur les résultats de développement, ce qui dénote une 

certaine volonté de réforme. Certains bailleurs de fonds se montrent toutefois ouvertement réticents à bouleverser le statu 

quo. Leur résistance pourrait cependant bien être balayée par un courant plus puissant encore : l’évolution du financement 

international du développement et la montée en puissance de certaines économies émergentes contraindront sans doute 

les membres du club du CAD à démocratiser le système.
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6.  Conclusion et recommandations
Toutes les parties prenantes s’accordent à dire que le système de l’aide au développement n’est pas assez opérationnel. 

Les accords conclus à Paris en mars 2005 établissent des principes qui couvrent l’essentiel – mais pas l’intégralité – 

des domaines à réformer. Les objectifs spécifiques qu’ils prévoient sont en revanche plus limités, et les mécanismes de 

suivi officiels qui ont été instaurés pour en vérifier l’avancement à l’approche des réunions de 2008 et 2010 manquent 

d’indépendance et n’ont pas été assez approfondis. 

Dans ce rapport, nous avons tenté de dépasser le point de vue officiel pour proposer un regard actuel et circonstancié 

des représentants de la société civile et des gouvernements de sept pays en développement. Plusieurs bailleurs de 

fonds et gouvernements ont accompli des progrès notables, et le nouvel agenda de l’aide internationale augure de réels 

changements dans différents domaines. Nous restons fermement convaincus que pour être efficace, l’aide doit se baser sur 

l’appropriation et la responsabilité. Les bailleurs n’ont à cet égard pas déployé assez d’efforts pour satisfaire à la définition 

pourtant restreinte de ces principes mentionnée dans la Déclaration de Paris, et n’ont accompli que des progrès inégaux en la 

matière, avec des écarts considérables suivant les domaines, les bailleurs de fonds et les pays. L’appropriation, l’alignement, 

la responsabilité et la transparence restent encore une gageure sur la scène de l’aide internationale. 

Les bailleurs de fonds tendent encore à trop imposer leurs priorités, au détriment du leadership des gouvernements. 

L’appropriation démocratique doit passer par la reconnaissance du rôle vital que joue la société civile dans le processus 

politique, de même que les décisions politiques et financières doivent procéder de vrais débats publics (avec la participation 

des parlements). Les bailleurs doivent admettre que leur engagement arbitraire risque de saper le développement de 

démocraties déjà fragiles et d’empêcher l’émergence de nouvelles institutions. 

Les bailleurs de fonds sont présents dans tant de pays depuis tellement longtemps que leurs habitudes et celles de leurs 

partenaires bénéficiaires sont aujourd’hui devenues inébranlables. Ce statu quo a permis que des cercles vicieux s’insinuent 

à différents niveaux. Le manque de confiance des bailleurs vis-à-vis des gouvernements des pays en développement les a 

amenés à instaurer des systèmes parallèles de gouvernance pour acheminer et gérer leurs fonds. Ces méthodes, ajoutées 

à l’imprévisibilité encore générale des déboursements de l’aide, ont contribué à paralyser des institutions nationales déjà 

faibles.

Le déséquilibre des relations entre les parties prenantes, leur manque de transparence et les limites des mécanismes de 

responsabilisation de l’aide sont révélateurs du caractère totalement illusoire de l’idée de responsabilité mutuelle entre 

bailleurs de fonds et gouvernements bénéficiaires ; de même, la notion de responsabilité devant les citoyens, ces personnes 

mêmes au nom desquelles l’aide est distribuée, est jusqu’à présent restée chimérique. Il est aujourd’hui temps de changer 

la donne et de veiller à ce que les parties prenantes exercent leurs responsabilités envers les citoyens et les gouvernements 

bénéficiaires plutôt que vis-à-vis des bailleurs de fonds. 

Les organisations de la société civile qui soutiennent ce rapport poursuivent des objectifs de transformation du système 

de l’aide à moyen terme. Les promesses d’aide devraient quant à elles faire l’objet de contrats de long terme établissant 

clairement les rôles et les responsabilités des bailleurs de fonds et des bénéficiaires. En outre, il conviendrait d’instaurer des 

systèmes indépendants de contrôle du respect de ces contrats et d’évaluation de leurs impacts avérés et potentiels.

Depuis de nombreuses années, les gouvernements des pays riches décident des conditions de l’aide. Les objectifs de la 

Déclaration de Paris peuvent être rapidement mis en œuvre, qui permettraient déjà d’amener les premières améliorations 

aux modalités d’aide et de montrer que d’autres changements sont possibles. Les bailleurs de fonds ont le pouvoir et la 

responsabilité de prendre les mesures qui s’imposent pour que l’aide qu’ils accordent contribue réellement à lutter contre la 

pauvreté. C’est principalement à eux que nous adressons les recommandations qui suivent. 
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Recommandations

Les bailleurs de fonds devraient laisser les pays bénéficiaires s’approprier le processus de développement. A cet effet, ils 

devraient donc :

■	 Abandonner progressivement les conditions qu’ils imposent avec leur aide et convenir avec les gouvernements et la 

société civile d’un nombre défini d’objectifs partagés sur l’aide au développement.

■	 Veiller à ce que les contraintes restantes, telles que les obligations fiduciaires, soient accessibles au public et 

communiquées de manière claire aux citoyens, aux parlementaires et aux organismes de surveillance.

■	 Œuvrer de concert avec les gouvernements pour réduire le nombre de forums de dialogue gouvernements - bailleurs 

relatifs aux politiques nationales, rationaliser le nombre de bailleurs de fonds qui y prennent part, et garantir une 

participation constructive de la société civile. 

 

Les bailleurs de fonds doivent accroître de façon significative la prévisibilité de leur aide et veiller à ce que cette dernière 

contribue à consolider les systèmes nationaux. Ils devront pour cela :

■	 Recourir de manière bien plus systématique aux systèmes financiers, de passation des marchés publics et de prise de 

décision en vigueur dans les pays bénéficiaires, et démanteler les systèmes parallèles qui sont venus les remplacer. 

■	 Réduire le nombre de projets dans l’administration et, dans la mesure du possible, accorder une part plus importante 

de leur aide aux projets sous forme d’aide budgétaire globale plutôt que sectorielle. Il est probable que cela entraîne 

dans le même temps une amélioration progressive de la responsabilité publique des gouvernements bénéficiaires. 

■	 Ne plus lier leur aide budgétaire au respect des programmes du FMI, limiter leurs conditionnalités, et aider la société 

civile à contrôler les dépenses des gouvernements bénéficiaires et à leur demander des comptes le cas échéant.

■	 Engager leur aide sur une base révisable d’au moins trois ans et mieux planifier leurs déboursements. Acheminer plus 

de fonds en début d’année fiscale du pays bénéficiaire. 

■	 Améliorer dans une très large mesure la qualité de leur assistance technique, laquelle devrait être déterminée en 

fonction de la demande, non liée et alignée sur les stratégies nationales. Les bailleurs de fonds doivent respecter le 

droit des gouvernements bénéficiaires à contracter de l’aide en fonction de leurs besoins.  

Bailleurs de fonds et gouvernements devraient s’accorder sur des conventions d’aide contraignantes et transparentes. Les 

termes de l’aide doivent être négociés de façon équitable, transparente et responsable vis-à-vis des plus pauvres, qui 

doivent être associés aux négociations. Ces contrats doivent clairement stipuler :

■	 Les démarches que les bailleurs de fonds doivent suivre dans l’éventualité où un pays vient à manquer à un principe tel 

que le respect des droits de l’homme ou l’intégrité dans l’usage des ressources publiques, et que cela a des répercussions 

sur leur aide budgétaire ou leur appui aux programmes. 

■	 Les mécanismes dont les bénéficiaires disposent pour s’assurer que les bailleurs de fonds déboursent leur aide selon 

les modalités prévues et en temps voulu. Lorsqu’ils ne peuvent acheminer l’aide à temps et au cours de l’année prévue, 

ils doivent fournir des explications publiques au pays bénéficiaire, dans lesquelles ils établissent clairement les raisons 

qui les en ont empêchés. 
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Bailleurs de fonds et pays bénéficiaires doivent améliorer sensiblement la responsabilisation des acteurs de l’aide, en

veillant à :

■	 Instaurer dans les pays en développement des mécanismes multipartites tels que des forums ou des comités chargés 

de veiller à ce que gouvernements et bailleurs de fonds rendent des comptes sur l’usage qu’ils font de l’aide au 

développement. Ces mécanismes seront ouverts et transparents et se réuniront régulièrement ; les citoyens des pays en 

développement y trouveront réellement les moyens de demander des comptes à leur gouvernement et aux bailleurs 

de fonds.

■	 Garantir une transparence accrue de toutes les aides, y compris de l’assistance technique, à l’échelon national. Cela 

implique que les bailleurs de fonds rendent l’information accessible aux gouvernements, aux parlementaires et à la 

société civile. 

■	 Etablir un système plus indépendant de suivi et se donner les moyens de veiller au respect des engagements relatifs à 

l’efficacité de l’aide d’ici à 2010. Les bailleurs de fonds devraient accorder les ressources nécessaires à la mise en place 

de ces mesures, lesquelles devraient être élaborées avec la participation de la société civile. 

■	 Aider les organisations de la société civile et les parlements à demander des comptes aux gouvernements et aux 

bailleurs de fonds. Ces derniers devraient également les soutenir dans leurs activités de suivi et de surveillance de l’aide 

au développement. 

Les gouvernements bénéficiaires devraient renforcer leurs institutions de surveillance et améliorer leurs systèmes de 

gestion des finances publiques et de transparence. Ils devront pour cela : 

■	 Investir dans des institutions de surveillance telles que la Cour des comptes, le bureau du Vérificateur des comptes, les 

Commissions parlementaires de vérification des comptes publics, etc. Lorsque c’est nécessaire, ils doivent demander le 

soutien des bailleurs de fonds. 

■	 Veiller à ce que ces organismes soient libres de toute influence politique et à l’application rigoureuse de la législation 

en vigueur en matière d’abus des ressources publiques.

■	 S’assurer du fait que les projets et les budgets décidés à l’échelon national et régional soient débattus et approuvés par 

les parlementaires et les conseils locaux.

■	 Publier en temps voulu des informations claires sur les projets et les budgets prévus à l’échelon national et local, afin 

de donner aux citoyens les moyens de demander des comptes à leur gouvernement. 
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